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Présentatrice : Nha-Thy Vo 
Conseillère adjointe en retraite 
Services-conseils CD, Solutions pour les employeurs 
TELUS Santé 
 
Depuis ses 2 ans chez TELUS Santé, Nha-Thy fournit des services de conseil et des solutions aux 
promoteurs de régimes de capitalisation, telles que la conception des régimes et diverses analyses au 
niveau des placements, de la gouvernance, des prestataires et du comportement des participants. 
 
Son expertise a été acquise au cours de plus de 20 ans dans les services de régimes collectifs de 
retraite au sein des compagnies d'assurance, où elle a soutenu, à tour de rôle, employeurs, employé et 
retraités, et aussi les bénéficiaires, lorsqu'elle s'est spécialisée dans les réclamations complexes pour 
décès, ruptures de mariage et faillites, en conciliant la conformité législative et fiscale avec l'empathie 
envers les clients. 
 
Nha-Thy vise à simplifier les concepts financiers et à motiver les individus à s'engager dans la 
planification financière. En tant qu’ancienne participante d’un programme d'enseignement et d'échange 
au Japon, elle forme les nouvelles recrues, notamment dans la préparation financière pour leurs 
aventures. 
 
Sur le plan personnel, Nha-Thy a voyagé dans plus de 40 pays, appréciant les interactions sociales 
culturellement riches, ainsi que la cuisine, la littérature et le cinéma internationaux, tant à l'étranger que 
chez soi. 
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Objectifs d’apprentissage 
Voici les objectifs de ce module : 

• Comprendre le régime de retraite à prestations déterminées (PD) de base de Johnson & Johnson 
et la façon dont votre rente est calculée 

• Comparer les volets facultatifs offerts par Johnson & Johnson et déterminer ceux qui conviennent 
le mieux à vos objectifs  

• Comprendre comment les fonds à date cible du portefeuille Fidelity PassageMC s’ajustent 
automatiquement en fonction du moment où vous prévoyez prendre votre retraite 

 
Toutes les mesures ont été prises pour vous fournir de l’information exacte sur vos régimes de retraite 
et d’épargne dans le cadre de la séance d’aujourd’hui. Cette information provient des livrets 
d’information pour les participants ainsi que du texte du régime de retraite. En cas de divergence, le 
texte du régime de retraite aura préséance. 

Dispositions des régimes de retraite et d’épargne en vigueur depuis le 
1er janvier 2022 
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A. Régime de retraite à prestations déterminées (PD) de base 
 

1. Survol 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 

2. Formule de calcul de la rente viagère 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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3. Mode normal de versement et rente réversible au conjoint survivant ou à la conjointe 
survivante 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 

4. Options d’âge de retraite 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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B. Volets facultatifs 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 

Volets facultatifs : Survol 
 
Des volets facultatifs sont offerts afin que vous puissiez bonifier vos prestations au titre du régime 
de retraite PD de base. Toutefois, gardez à l’esprit les points suivants au moment de choisir un ou 
plusieurs volets facultatifs, le cas échéant : 

 
• Quels sont vos priorités et vos objectifs actuels en matière d’épargne?  

 
• Quels volets facultatifs correspondent le mieux à vos priorités et à vos objectifs? 

 
• Les cotisations versées aux volets facultatifs réduiront le montant d’argent que vous pouvez 

dépenser aujourd’hui, mais vous épargnerez en vue de votre retraite et bénéficierez des 
cotisations de contrepartie de Johnson & Johnson. 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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Choisir plusieurs composants optionnels 
 
Vous pouvez choisir une ou plusieurs options non PD (CD, REER, CAO, CELI ou compte non 
enregistré). J&J égalera vos contributions, mais il y a un pourcentage maximum de 
correspondance globale. 
 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 

B1. Volet PD facultatif 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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B2. Volet à cotisations déterminées (CD) 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

 

B3. Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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B4. Cotisations accessoires optionnelles (CAO) 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

B5. Compte d’épargne libre d’impôt (CELI) 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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B6. Compte non enregistré 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 

 

Choix de volets facultatifs – Éléments à prendre en considération 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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Choix 

• Régime de retraite PD de base : Tous les employés admissibles y participent. Toutes les 

cotisations sont financées par Johnson & Johnson; vous n’avez donc aucune cotisation à verser. 

Le régime PD de base à lui seul vous procurera un revenu de retraite votre vie durant, mais sera-

t-il suffisant?  

• Régime de retraite PD de base et volets facultatifs : Vous pouvez choisir parmi une grande 

variété de volets facultatifs en fonction de vos objectifs et de vos besoins. Vous versez des 

cotisations et Johnson & Johnson verse des cotisations égales aux vôtres. Tous les volets 

facultatifs que vous choisissez vous permettront de bonifier votre rente ou votre épargne. 

• Quels volets facultatifs choisir? Examinez les caractéristiques et les avantages de chaque 

option afin de choisir celle(s) convenant le mieux à votre situation. 

• « Trajectoire assistée » ou « trajectoire autonome »? Depuis le 20 juin 2025, vous pouvez 

choisir entre deux stratégies de placement : la « trajectoire assistée » (approche passive) ou la 

« trajectoire autonome » (approche active) pour les cotisations que vous versez à ces régimes. 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 

Comparaison 1 : régime de retraite PD de base seulement ou régime de retraite PD de base + 
volet PD facultatif 
 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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Comparaison 2 : Régime de retraite PD de base + volet PD facultatif ou régime de retraite PD 
de base + (un ou plusieurs des volets suivants : volet CD, REER, CELI, compte non enregistré) 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 
 

“Trajectoire assistée ou trajectoire autonome? 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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Option par défaut et vos choix 
 

• Par défaut, tous les employés admissibles participent au régime de retraite PD de base 
seulement. 
 

• Les volets facultatifs doivent être choisis, vous devez donc faire des choix afin de 
bénéficier des cotisations de contrepartie de Johnson & Johnson. 
 

• Vous pouvez adhérer ou modifier votre participation au volet PD facultatif et au volet CD 
deux fois par année (en janvier et en juillet).  
 

• Vous pouvez modifier la répartition de vos placements et votre taux de cotisation au REER, au 
compte CAO, au CELI et au compte non enregistré en tout temps. 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 
 

Résumé : régime de retraite PD de base et volets facultatifs de Johnson & 
Johnson 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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Lancement d’un nouveau fonds à date cible : Portefeuilles Fidelity PassageMC 

1. Portefeuille tout-en-un, pleinement diversifié et géré par des professionnels pour vous. Il 

investit dans une combinaison d’actions, d’obligations, de placements de trésorerie et d’autres 

titres. 

2. Il évolue avec vous à mesure que vous approchez de la retraite : conçu pour vous aider à faire 

fructifier votre épargne pendant vos années actives et vous procurer un revenu et une 

stabilité pendant votre retraite. 

3. Choisissez un fonds en fonction de votre âge actuel et de l’âge ou l’année où vous prévoyez 

prendre votre retraite. 

a. Par exemple, en 2025, Kelsey a 30 ans et prévoit prendre sa retraite à 65 ans en 2060. Il 

ou elle pourrait choisir le fonds PassageMC 2060. 

b. (année de naissance, p. ex. 1995) + (65 ans) = 2060 

c. S’il ou elle prévoit prendre sa retraite avant ou après 65 ans, il ou elle doit modifier le 

calcul en conséquence. 

4. Nouveau : Depuis juin 2025, vous pouvez choisir ce fonds pour votre ou vos volets facultatifs. De 

plus, à l’automne 2025, le fonds équilibré PH&N sera retiré de ces régimes et remplacé par les 

fonds à date cible du portefeuille Passage. 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 

Fonds à date cible : il évolue avec vous jusqu’à la retraite 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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Choisir un portefeuille Passage 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 

Choisir des fonds à date cible de Fidelity PassageMC 
 

1. Volets facultatifs : Vous pouvez détenir des fonds à date cible dans n’importe quel volet 
facultatif où vous gérez vos placements, c’est-à-dire le volet CD, le REER, le CELI ou le compte 
non enregistré. 
 

2. Gamme de placements : En plus des fonds à date cible de Fidelity Passage, Johnson & 
Johnson continue d’offrir plusieurs fonds d’actions et de titres à revenu fixe parmi lesquels vous 
pouvez choisir. 
 

3. Compréhension et surveillance : Bien que les fonds à date cible soient gérés par des 
professionnels, nous vous encourageons à comprendre leur fonctionnement et à les surveiller 
régulièrement, par exemple à l’aide de votre relevé annuel du régime de retraite ou en ligne. 

 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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Notion clé : Fonds à date cible et fonds équilibré 

 
 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
 

  



18 
 

Liste de choses à faire 
 

❑ Examiner le régime de retraite PD de base et les volets facultatifs de mon Programme de 
retraite et d’épargne des sociétés affiliées canadiennes de Johnson & Johnson. 
 

❑ Réfléchir à mes objectifs (retraite, etc.) et déterminer si les volets facultatifs correspondent à 
mes objectifs 
 

❑ Optimiser mes cotisations à mes régimes de retraite ou d’épargne afin de profiter des 
cotisations de contrepartie de Johnson & Johnson et des frais de placement peu élevés 

 

Trouver un planificateur financier 
1. Banque ou caisse populaire 
2. Courtage en placements 
3. Indépendant ou à honoraires seulement 
4. En ligne 

 
Ressources 

1. Canada.ca - Choisir un conseiller financier : https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-
matiere-financiere/services/epargnes-investissements/travailler-conseiller-financier.html 
 

2. FP Canada - Trouver un planificateur financier : https://www.fpcanada.ca/findaplanner 
(en anglais) 
 

3. CIFP (Institute de la retraite/The Canadian Institute of Financial Planning): 
https://www.charteredinstitute.ca/advisorlist.aspx?ID=382&SID=2 
 

4. Trouver un planificateur financier (QC-FR) – IQPF : 
https://institutpf.org/repertoire?postalCode=&radius=&name=&domain=&page=1 

 

https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/epargnes-investissements/travailler-conseiller-financier.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/epargnes-investissements/travailler-conseiller-financier.html
https://www.fpcanada.ca/findaplanner
https://www.fpcanada.ca/findaplanner
https://www.charteredinstitute.ca/advisorlist.aspx?ID=382&SID=2
https://institutpf.org/repertoire?postalCode=&radius=&name=&domain=&page=1
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Ressources: Johnson & Johnson Centre d’appels des avantages sociaux 
 

 
 
J&J Guide du retraite et d’épargne 
https://jnjbenefitsguide.ca/pension/fr/ 
 
Fonds à date cible 
https://jnjbenefitsguide.ca/pension/fr/target/ 
 
 
 

Ressources: Johnson & Johnson À votre avantage 
 

 
 

Link: jnj.hroffice.com 

 

https://jnjbenefitsguide.ca/pension/fr/target/
jnj.hroffice.com
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https://forms.office.com/r/gWYeVxJ48u?origin=lprLink 
  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fforms.office.com%2Fr%2FgWYeVxJ48u%3Forigin%3DlprLink&data=05%7C02%7Cmichael.leung%40telushealth.com%7C4d86099c359f4393a02308ddecb066c4%7C7565b51c5e8748ebbc80252b20bc1ade%7C1%7C0%7C638926964577393772%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=lvii4pmD4T4PwrRjTaHHqK1g3JYhBqWRj%2Byektl%2B3dc%3D&reserved=0
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Annexe : Lire la fiche de renseignements d’un fonds à date cible 
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A. Nom du 
fonds et date de 
la fiche de 
renseignements 
du fonds. 
 

B. Bref 
aperçu 

C. Dans 
quoi le 
fonds 
investit-
il? 
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A. Nom du fonds et date de la fiche de renseignements du fonds : La fiche de renseignements 
d’un fonds peut être mise à jour chaque année (ou tous les trimestres/tous les trois mois). Il est 
important que vous obteniez une fiche de renseignements récente. 
 

B. Bref aperçu 
 

o Date de création de la série : Il s’agit de la date à laquelle le fonds a été initialement 
lancé. Comme nous le verrons dans une prochaine section, les rendements passés du 
fonds sont communiqués à partir de sa date de lancement. 
 

o Valeur totale du fonds (à une date donnée) : Ceci indique la valeur totale de l’argent 
investi par potentiellement tous les investisseurs, qu’il s’agisse de particuliers ou 
d’institutions. Cette information donne une bonne idée de la taille du fonds. En général, la 
taille moyenne des fonds au Canada est d’environ 1,5 milliard de dollars, mais elle peut 
varier considérablement, certains fonds étant beaucoup plus petits et d’autres, beaucoup 
plus importants. 

 
o Ratio des frais de gestion (RFG) : Il s’agit des frais que vous devrez payer pour ce 

fonds. Pour en savoir plus à ce sujet, veuillez consulter la section « G. Combien cela 
coûte-t-il? ». 

 
C. Dans quoi le fonds investit-il? 

 
o Dix principaux placements (à une date donnée) : Cette liste affiche les 10 principaux 

titres détenus par le fonds. Comparez ce chiffre au « nombre total de placements » 
(25 dans cet exemple) pour vous faire une idée du degré de diversification du fonds. 

 
o Répartition des placements (à une date donnée) : Cette section présente la répartition 

de l’actif du fonds, c’est-à-dire le pourcentage qui est investi en actions (p. ex., des titres), 
en titres à revenu fixe (p. ex., des obligations) et en trésorerie. 

 
o La répartition des placements est également indiquée par pays ou zone géographique. 

 
o Dans cet exemple de répartition des placements, si nous regroupons cette liste de 

10 catégories en trois catégories principales, soit les actions, les titres à revenu fixe et la 
trésorerie, nous obtenons la répartition suivante (p. ex., en combinant les « actions 
étrangères » et les « actions canadiennes ») : 
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D. Niveau de risque : Cette section indique le niveau de volatilité du fonds, qui peut varier de faible 
à élevé. Il s’agit d’un concept de placement important qui vous aide à déterminer si un placement 
vous convient. En règle générale, les investisseurs prudents préféreront un placement à faible 
volatilité, car celui-ci ne fluctue pas beaucoup d’un mois à l’autre, tandis que les investisseurs 
audacieux seront plus à l’aise avec un placement à forte volatilité et les fluctuations potentielles 
qui peuvent l’accompagner. 
 

  

D. Niveau de 
risque 
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E. Quel a été le rendement du fonds? Cette section présente les rendements passés du fonds 
pour chacune des dernières années civiles. Dans une section précédente, « B. Bref aperçu – 
Date de création de la série », il est indiqué que ce fonds a été lancé en mai 2018. Par 
conséquent, la première année civile complète de rendement a été enregistrée en 2019. La 
présente fiche de renseignements sur le fonds est datée du mois de novembre 2024. Ainsi, la 
dernière année civile complète de rendement était 2023. 
 

F. À qui le fonds est-il destiné? Cette section fournit quelques suggestions pour déterminer si ce 
fonds vous convient, par exemple si vous prévoyez prendre votre retraite vers l’année 2060. 
 
 

  

E. Quel a été le rendement du fonds? 

F. À qui le fonds est-il destiné? 
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G. Combien cela coûte-t-il? Cette section fournit de l’information importante sur les frais que vous 
pourriez devoir payer. 
• Frais de souscription : Cela inclut les éventuels frais de vente ou de commission. Notez que 

vous ne payez aucuns frais de vente puisque vous participez au régime de retraite de 
Johnson & Johnson. En revanche, si vous investissez dans des fonds directement par 
l’intermédiaire de votre institution financière, vous devrez peut-être payer ces frais 
directement. Il est donc important d’en être conscient·e. 

• Frais du fonds : Il peut s’agir des frais de gestion, des frais d’opérations et des frais de 
courtage. Vous ne payez pas ces frais directement, car ils sont déduits du rendement des 
placements. 

• Autres frais : Vous pourriez devoir payer ces frais lorsque vous achetez, détenez, vendez ou 
échangez des parts du fonds. Notez que, puisque vous participez au régime de retraite de 
Johnson & Johnson, ces frais sont généralement moins élevés que ceux que vous auriez à 
payer si vous achetiez des parts d’un fonds comparable auprès de votre institution financière. 

 
H. Pour plus de renseignements : Cette section contient les coordonnées de Fidelity Investments 

Canada. 

 

G. Combien cela coûte-t-il? 

H. Pour plus de renseignements 


